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dans l'introduction, les grandes lignes qui caractérisent la littérature

de la Révolution, celle de l'Empire et celle de la Restauration.

Dans ce volume plus de cent vingt écrivains sont passés
successivement en revue sous les yeux du lecteur. On salue avec
une joie particulière les noms des Chateaubriand, des de Maistre et
des autres auteurs qui ont autrefois éveillé tant d'enthousiastes
émotions dans nos études classiques, et l'on est heureux de
renouveler connaissance avec d'anciens amis que les préoccupations

diverses de la vie nous ont fait quelque peu oublier.
Le dernier volume paru est consacré à la littérature contemporaine

(1830—1869) Il ne renferme pas moins de quatre cents
pages. Cette partie n'est ni.la moins riche, ni la moins intéressante.
Tous les écrivains de quelque mérite ont leur place dans ce
panthéon littéraire.

Ce tome se termine par un appendice volumineux renfermant
des notices historiques et des citations supplémentaires. Ce dernier

travail, qui accuse de grandes recherches et une vaste
érudition, comble heureusement les lacunes des premiers volumes
et complète la partie historique de l'ouvrage. L'ordre chronologique,

auquel l'auteur s'est astreint, facilite les recherches et forme
le complément naturel de l'œuvre de M. Staaf.

Les suffrages nombreux que cet ouvrage a obtenus de toutes
parts, les succès et les sympathies qui l'ont accueilli partout, nous
dispensent d'en faire l'éloge. Malgré son extension et ses volumineuses

dimensions, il est arrivé à sa quatrième édition. Cette
étonnante et rare fortune en proclame suffisamment tout le mérite.

Voici les trois questions que le Comité propose à l'étude des
conférences scolaires et qui seront traitées par les sociétaires dans
l'assemblée générale des instituteurs fribourgeöis en 1875.

1° Quel est le but suprême que l'instituteur doit se proposer
dans l'éducation de l'enfance?

2° Quelle est l'importance de l'éducation des organes des sens,
de la vue en particulier, et quels en sont les moyens

3° Indiquez la meilleure méthode de lecture à suivre pour les
commençants et la manière de se servir fructueusement du syllabaire

de M. Perroulaz.

INTÉRÊTS DE LA SOCIÉTÉ.

CHRONIQUE.

Fribourg. — Dans la liste des normalistes qui ont reçu leur
brevet de capacité ensuite des derniers examens, nous avons
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